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ARRElESET DECISIONS 

Cour constitutionnelle du Togo 

LOI N° 2004 - 001 du 16 janvier 1004 autorisant laratifica­
tipn du protocole de Cartagena sur fa preventUJn1j~ 
des risques biotechnoiogiques relatif a fa con veil:' 
tion sur fa diversiit! biologique adopttJ a Montreal 
Ie 29 janvier 2000 . 

. DECISIONS 
2004 
26 fevrier, - Decision n° C-1I4 portant requete du President de la 

RepubJique aux fins de controie de constitutionnalite............ 5 

L' Assembh~e nationale a d6libere et adopt~ ; 

Le President de la Republique promulgue la loi dont 1a teneur 
suit: 
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Article premier - Est autorisee 1a ratification du Protoco1e de 
Cartagena sui la prevention des risques biotechno10giqties rela­

. tif ala Conve1tion sur 1a diversite bio10gique, adopte a Montreal 

Ie 29 janvier 2rOO. . 

Art. 2 - La Jresente 10i sera executee comme 10i de l'Etat. 

Fait a Lome, Ie 16 janvier 2004 

Le President de 1a Republique 
Gnassingbe EYADEMA 

Le Premier ministre 
Koffi SAMA 

LOI ORGANIQUE N° 2004-004 du lerMars 2004 sur la Co.ur 
constitutionnelle 

TITRE PREMIER ·DEL'ORGANISATION. 
f 

CHAPITRE PREMIER 

DES DffiPOSnaONS GENERALES 

Article premier - La Cour constitutionnelle est la plus haute 
juridiction de l'Etat en matiere constitutionnelle. Elle est une ins­
titution independante. Elle jouitde l' autonomie de gestion admi­
nistrative et fmanciere. 

Art. 2 - Les membres de 1a Cour constitutionnelle sont nommes 
ou elusconformement auK dispositions de l' article 100 de la 
Constitution. 

Art. 3 -Avant d' entrer en fonction, les membres de la Cour cons­
titutionnelle pretent serment au cours d'une ceremonie solen­
nelle d'insta1lation devant Ie President de la Republique, en pre­
sence du President de I' Assemblee nationale et du President du 
Senat dans les termes suivants : 

« .Je jure de bien et jideiement accomplir mes lonctions en 
toute impartialite dans Ie respect de la Constitution, de garder 
Ie secret des votes et des deliberations, de ne prendre aucune 
position publique et de ne donner aucune consultation sur les 
questions relevant de fa competence de la Cour constitution­
nelle.» 

Art. 4 - La Cour constitutionnelle est presidee par un President 
nomme par Ie President de 1aR6publique pour une duree de sept 
(07) ans. 

Art. 5 - Le remplacement des membres de la Cour constitution­
nelle s' effectue au moins huit (08) jours avant l' expiration de leur 
mandat. 

Art. 6 - Tout membre de la Cour constitutionnelle peut demis­
sionner de ses fonctions; 

La demission est faite par lettre adressee ala Cour qui en in­
forme Ie President de la Republique, Ie President de l' Assem­
blee nationale et Ie President du Senal. 

Art. 7 - La Cour constitutionnelle constate la demission d' of­
fice de celui de ses membres qui accepte une fonction ou un 
emploi electif incompatible avec sa qualite de membre de 1a Cour, 
qUi n' a plus la jouissancedes droits civils et politiques ou qui a 
commis un acte de forfaiture. 

Tout manquement aux obligations prescrites par la presente loi 
organique constitue un acte de forfaiture. 

La Cour constate egalement l' empechement defmitif de celui de 
ses membres qui est atteint d'une incapacite physique ou men· 
tale permanente rendant impossible l'exercice de ses fonctions et 
dfunent certifiee par trois (03) medecins assermentes, designes 
parelle. 

Elle en informe Ie President de hi R6publique, Ie President de 
I' Assemblee nationale et Ie President du Senat. 

Art. 8 • En cas de deces, de demission volontaire, de dCmlssion 
d'office ou d'empecherrfent definitifd'unmembre de la Cour 
constituti~nnelle, il est pourvu a son remp1acement dans 1es trente 
(30)jours. 

Le remp1acement prertd effet a compter de 1a date de nomina­
tion ou d' election. 

Art. 9 - Les membres de la Cour, designes en remplacement de 
ceux dont les fonctions ont pris fm avant Ie terme normal, ache­
vent Ie mandat de ceux qu'ils remplacent. 

lIs pretent serment dans les conditions prevues a l'article 3 de 
la presente loi. 

Art. 10 - La Cour constitutionnelle elabore SOOl regiement 
interieur. 

CHAPITRE2 

-
DES CONDnaONS D'ELECTION ET DE NOMINATION 

DESMEMBRES DE LACOUR 

Art.H- Les personnes visees a l'article 100 de IaConstitution 
ne peuveht etre elues ou nommees a 1a Cour constitutionnelle 
que si eUes remplissent les conditions suivantes : 
- etre de nationalite togolaise; 
- avoir la qualite d' electeur ; 
- ne pas etre membre d'un bureau executif ou des instances diri-
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